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Les automobilistes roulent trop vite
dans votre rue ? Le service de ramas-
sage d’ordures n’est pas passé cette
 semaine ? Le trottoir devant chez vous
est abîmé ?  Autant de problèmes qui
peuvent se poser dans un village ! Pour
y remédier, la mairie organise des
 réunions de quartiers. 
L’objectif est clair : donner la  parole aux
habitants et les associer pleinement aux
projets municipaux. Plusieurs fois par
an, ils seront invités à exprimer leurs
préoccupations, leurs critiques et leurs
propositions. Cette démarche de démo-
cratie participative s’appuie sur une
 solidarité et une dynamique déjà bien
présentes à Cailloux-sur-Fontaines. Elle
permet aux élus d’adapter les projets
aux priorités et besoins des habitants.  
Alors si vous souhaitez participer
 davantage à la vie de votre village, si
vous avez une idée à émettre ou si vous
avez noté quelque chose d’anormal,
franchissez la porte des réunions de
quartier ! Vos élus prendront bonne
note de vos remarques. Le cadre de vie
du village n’en sera que meilleur !

La sécurité est
une préoccupation
des habitants :
comment en
tenez-vous
compte ?

En instaurant un dialogue positif. Parce qu’ils y
vivent, les habitants sont les mieux placés pour
parler de leur quartier des problèmes quotidiens.
C’est dans cet état d’esprit que nous avons
organisé une réunion publique, concernant la
circulation au Grand Guillermet. A l’issue de cet
échange, nous avons mobilisé les services du
Département pour mettre en place deux
panneaux Stop, l’un à l’intersection du chemin
des Grandes Côtes et du chemin de Bellevue,
l’autre au carrefour entre le chemin de la Dîme
et la route du Tilleul. Nous travaillerons
prochainement sur la création d’un trottoir, pour
rétrécir la voie et sécuriser les piétons.
Cependant, ces travaux ne pourront être votés
que lors du prochain budget de 2011. Un autre
exemple de démocratie participative : les
réunions de quartiers, auxquelles de nombreux
Cailloutains ont participé. La sécurité a été au
cœur des débats et nous en avons tenu compte
lors du vote du budget. Une enveloppe de 50
000 euros a été allouée pour financer des petits
travaux de sécurité. Je tiens à remercier les
habitants pour leur participation et leur
patience — les comptes-rendus ont mis un peu
de temps à être distribués. Je leur donne rendez-
vous en avril, pour de prochaines réunions.
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2010 est l’année de ses 150 ans ! A l’occasion de cet
anniversaire exceptionnel, la Société musicale a or-
ganisé le 30 janvier dernier, son tout premier festi-
val de chorales. Sept  chorales de la région, soit en
tout 350  choristes, ont répondu à l’invitation. Sur la
scène de la Vallonière, chaque formation a présenté
un tour de chant d’une trentaine de minutes. Le clou
de la soirée était la reprise à l’unisson de La boîte à
chansons de George Dor, un final mémorable !

350 choristes à l’unisson

Le 7 mars dernier, les bénévoles du Football club du
Franc-lyonnais ont laissé, le temps d’une  journée,
ballons et crampons aux vestiaires pour organiser le
loto annuel. De nombreux  Cailloutains ont croisé
les doigts pour voir leurs numéros sortir ! Les plus
chanceux ont remporté un voyage en Tunisie, un
écran plat, une cafetière ou l’un des nombreux lots
en jeu. Prochain rendez-vous en septembre pour la
fête de la pomme de terre !

Le 6 mars dernier, le Racing Guidoch’team 
organisait sa traditionnelle fête du cochon.
Dès 8 heures, les bénévoles proposaient une
dégustation de « cochonnaille » : jambon-
neau, sabodet lyonnais, pied de cochon… Des
spécialités bien appréciées des Cailloutains
puisque 85 repas ont été vendus et 160 ont
été dégustés sur place. Les bénéfices de la ma-
nifestation financent les frais d’organisation
et la logistique des journées de circuits orga-
nisées par l’association. Prochaine sortie
pour les motards : le circuit de Barcelone !

Réunions de quartier : la parole est à vous !

P RO J E T

Le loto du ballon rond

Le village fête le cochon !
Michel 
Rousseau



Les Cailloutains aiment leur village
et ils le prouvent ! Ils étaient 172 à
participer aux premières réunions
de quartier organisées par la mairie
en février dernier. De quoi ont-ils
parlé ? A quoi cela a-t-il servi ?

La propreté, les transports, les
services de la mairie… De nom-
breux thèmes étaient inscrits à
l’ordre du jour de ces premières
réunions de quartier. Mais il en
est un qui a retenu toute
 l’attention des Cailloutains : la
sécurité routière. Effectivement,
à certains abords de la
 commune, les automobilistes

roulent vite, ce qui représente un
 danger pour les piétons ou les véhicules
sortant de voies privées. 

Pour les élus, ce problème est une
 priorité ! A la suite des premières
 réunions de quartier, la mairie a donc
pris la décision d’allouer une enveloppe
budgétaire spéciale à la sécurité
 routière. La pose de miroirs et de
 panneaux « stop » vont être installés
pour améliorer la visibilité des
 automobilistes et réduire la vitesse sur
certains axes. 

Pour ceux qui en doutaient encore,
voilà la preuve que les réunions de
quartier font avancer les choses. C’est
du concret ! Pour la municipalité, la
voix des habitants est effectivement
une expertise permettant d’améliorer
le cadre de vie du village. 

 jeunesse cailloutaine. C’est donc tout
 naturellement qu’il se met à la trom-
pette et intègre la Société musicale. En
1982, alors que l’association connaît
des moments difficiles, il en devient
président. « Nous n’étions plus que dix
musiciens ! », se souvient-il. 
Pour ce passionné, pas question de laisser
tomber ! Il se retrousse les manches et
se lance d’abord dans le renouvellement
des vieux instruments. Il commence
par les plus gros, ceux que les familles
ont le plus de mal à s’offrir. Ensuite, il
décide de rassembler les archives de
l’association, éparpillées jusqu’alors
dans les albums et les greniers du
 village. Un vrai travail de fourmi ! Enfin,
il fait en sorte que les professeurs de
l’école soient déclarés et payés, « une
juste reconnaissance de leur travail »,
selon lui. 
Aujourd’hui, de nombreux jeunes ont
rejoint l’association qui fête cette année
ses 150 ans. Même s’ils ne restent pas,
du fait de leurs études ou de leur
 emploi, Patrice Têtard est fier d’avoir
donné un nouvel élan à la Société
 musicale. Il y a cinq ans, il a transmis le
 flambeau à Perrine Oderut, ce qui ne
l’empêche pas de jouer de la trompette
dès qu’il a un moment !

Catherine 
Martin-Dismier 

« Les réunions de quartiers
sont importantes ! Elles  offrent
un cadre aux échanges que
nous avions jusqu’à
 maintenant de façon
 informelle avec les habitants.
Le maire et les élus se
 rendaient sur le terrain pour
rencontrer les habitants.
 Maintenant, plusieurs fois par
an, nous leur donnerons
 l’opportunité de s’exprimer sur
la vie de leur quartier et de
 participer à la réflexion que
nous menons en mairie. Les
Cailloutains sont acteurs de
leur village ! »

Catherine Martin-Dismier, 
adjointe au maire en charge des

Grands Projets, de la Modification du
PLU, des Permis de construire et 

Déclarations préalables, du Plan de
circulation et des Déplacements

Les réunions de quartier, comment ça marche ?

Pour faciliter l’organisation des réunions, la commune a été 
divisée en quatre grands quartiers. Pour chacun, deux élus 
référents sont présents. Un habitant non élu a été choisi lors 
de la première réunion. Il prend en charge la rédaction des
comptes-rendus. Tous les Cailloutains sont invités à participer
aux réunions. Les compte rendus sont disponibles sur le site de
la Mairie et distribués dans les boites aux lettres en même
temps que les invitations à la prochaine réunion. 

Sa trompette
Fan de Maurice André, 
il a eu très tôt envie de souffler
dans cet instrument. Musicien
assidu, il ne manque pas une 
répétition de la Société 
musicale même s’il avoue 

manquer de temps parfois.
Pour lui, la musique 
est un « besoin ». 
Quand il joue en groupe, 

il écoute les autres et a 
l’impression de  partager

une émotion. Une convivialité
qu’il retrouve aussi dans les
chansons d’autrefois, celles
que l’on chantait autour
d’une table après un bon
repas.

Le blason de 
Cailloux-sur-Fontaines
Cette sculpture sur bois, réalisée par
un ami très cher, représente le blason
de la commune. Il y a une trentaine 
d’années,  Patrice Têtard était membre
du Pac – Patrimoine et actualité de
Cailloux. En 1986, il a participé à la
création du  blason de la commune,
avec notamment le peintre 
Jean Fusaro. Avec sa gerbe 
de blé, sa roue de moulin, ses cailloux,
le ruisseau et, au
centre, la croix
de Savoie, le 
blason évoque
 l’histoire 
du village. 

Tous les trimestres, le Cailloutain consacre une rubrique aux habitants du village, à travers trois objets 
qui ont marqué leur parcours.

L E PA R CO U R S D E . . .

Réunions 
de quartier : 
l’avis des
Cailloutains
compte !
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Patrice Têtard
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Une poêle
Aubergiste depuis vingt ans à 
Marcilly-d’Azergues, Patrice Têtard
s’en sert tous les jours pour préparer
sa spécialité : les grenouilles 
à la farine de maïs. 
Cette poêle symbolise son métier et
cette passion pour la gastronomie 
qu’il aime tant partager. C’est derrière
le bar, au contact des clients, 
ou en cuisine, près de ses casseroles,
qu’il se sent bien. 
Un vrai chef !

La Société musicale de Cailloux-sur-Fontaines, il la connaît bien ! 
Il en a été le président de 1982 à 2005. Vingt-trois ans marqués par 
une grande passion pour la musique et un engagement sans faille.

T
out petit déjà, il était entouré de musiciens. Dans sa famille d’abord,
avec des parents et des frères  chanteurs. Dans le village aussi : 
« chaque famille avait son musicien », explique-t-il en évoquant sa

P RO J E T



L E S NO U V E A U T E S

H
élène et Christian Goubier
voyagent depuis l’âge de
vingt ans. Sac à dos et

 caméra sur l’épaule, ils ont exploré
l’Asie - de la Turquie au Népal - puis,
avec leurs enfants, ils ont entamé un
périple à travers l’Europe,  l’Amé-
rique et l’Afrique australe. Leur pre-
mier séjour à Madagascar date de
1998. Séduits par l’Île rouge, ils y
sont retournés plusieurs fois depuis. 
De ces voyages, ils ont ramené des
tonnes de souvenirs, de saveurs, de
rencontres… et surtout des images !
Un reportage retrace leur périple
malgache de six semaines. Jean-
Paul le dentiste, la sœur Christine
du dispensaire d’Antsiramandroso,
le docteur Raoul… sont autant de
personnages qui ont croisé leur
 chemin.
Une véritable invitation au voyage
qu’Hélène et Christian Goubier ont
eu envie de partager. Le 16 avril, ils
seront à Cailloux-sur-Fontaines
pour projeter leur film, raconter les
anecdotes de leur excursion et
 répondre à vos questions. 
Ce cycle de projections organisé par
la bibliothèque et l’association
 Carnets de voyage a été initié en
2009 avec un film sur le Japon.

Quatre autres destinations sont
prévues d’ici à la fin de l’année. 
A vos agendas !

Madagascar,  au cœur 
de la grande Île 
Reportage vidéo d’Hélène 
et Christian Goubier, Carnets 
de voyage. Vendredi 16 avril à 
20 heures, à la Vallonnière.

R
ecevez l’actualité de Cailloux-
sur-Fontaines directement
sur votre boîte mail ! Pour 

ce faire : connectez-vous au site
www.mairie-caillouxsurfontaines.fr

puis cliquez sur l’onglet « lettre 
d’information » à droite de l’écran. 
Entrez votre adresse électronique.
Le tour est joué ! 

Madagascar, 
comme si vous y étiez !

L’actualité du village en un clic

point de vue du maire

Le service civique volontaire remplace
le service civil. Vous qui êtes attaché à
la citoyenneté des jeunes, comment
percevez-vous cette évolution ?
Trop souvent, les jeunes passent des
études au marché du travail, sans avoir
eu le temps de construire un projet.  
Le service civique volontaire est une
 opportunité de vivre une expérience, au 
service des autres et de la collectivité.
Selon les affinités des volontaires, ce 
service peut s’exercer dans les domaines
de la solidarité, de l’environnement, de la
culture, du sport, de la citoyenneté, de la
santé. Grâce à une indemnité mensuelle,
les jeunes peuvent aller « à l’école de la
vie ». Nombreux sont ceux qui, à cet âge,
veulent donner plus de sens à leur vie.
J’en veux pour exemple plusieurs asso-
ciations cailloutaines, portées par des 
lycéens, des étudiants - Rayons du cœur,
le club des Jeunes - et dont les nombreux
projets ont pour fil rouge l’envie de vivre
ensemble. 

Que pensez-vous de la réforme des 
retraites, sur laquelle le gouvernement et
les partenaires sociaux doivent débattre ?
C’est un débat courageux, qui joue le jeu
de la transparence. Tout le monde est
 d’accord sur la nécessité de réformer le
système des retraites. Mais chacun diverge
sur les solutions : faut-il agir sur la durée
des cotisations ? Augmenter les charges
patronales et salariales ? Reculer l’âge
légal de départ à la retraite ? Une chose
est sûre : la réforme tiendra compte de la
pénibilité du travail, l’espérance de vie
d’un ouvrier étant inférieure à celle d’un
cadre. Si ce débat est nécessaire, un autre
l’est à mes yeux tout autant : celui de la
prise en charge du grand âge. Partir à la
 retraite, oui. Mais dans quelles conditions ? 

Jusqu’alors compétence municipale, le
tourisme a été confié au Grand Lyon.
Quels seront les avantages ?
Nous serons bien plus visibles ! Le Val de
Saône souffre d’une méconnaissance,

alors qu’il dispose d’un potentiel touris-
tique important. A l’heure où le Grand
Lyon développe le tourisme de proximité,
ce transfert de compétence s’est imposé
comme une évidence. Aujourd’hui, nous
réalisons l’état des lieux des sites, des 
savoir-faire ou des événements de la
 commune : notre église du XIe siècle, le
ferronnier d’art, nos chemins piétons en
sont quelques exemples. Ces différentes
offres touristiques intégreront la base de
données du Sitra, site d’informations 
touristiques Rhône-Alpes. Parallèlement,
un point info mobile a été mis en place
sur le marché de Neuville, tous les 
vendredis matins. Les visiteurs y trouvent
des informations sur les manifestations
locales et régionales. Prochainement,
notre commune disposera d’un présen-
toir avec de la documentation sur le Val
de Saône et  sur l’agglomération.

LES PETITES INFOS D’ACTU

C’est la destination de départ d’une série de cinq projections organisées
en 2010 par la bibliothèque et l’association Carnets de voyage. 
Suivez le guide !

VIVE LES VACANCES !
Le printemps est là, les vacances aussi,
du vendredi 9 au soir au lundi 26 avril 
au matin. Quant aux congés d’été, ils 
débuteront le vendredi 2 juillet pour
s’achever le jeudi 2 septembre. 

SANDWICH ET SALADE
A l’approche des beaux jours, quoi de
plus agréable que de manger en terrasse ?
C’est ce que propose la nouvelle 
sandwicherie Cailloux Croq’ à partir de
mi-avril. Au menu : des encas, des 
salades, des pâtes, des soupes, des pâtis-
series maison… à déguster sur place ou à
emporter. 
Cailloux Croq’ : 52, route de Castellane  
Tél. 06 07 76 84 70

ERRATUM
Une erreur s’est glissée dans le dernier
Guide du Cailloutain, à la page 41. 
Paul Renard est bien paysagiste, et 
non pas spécialisé dans les revêtements
enrobés ! Son entreprise est 
au 675, chemin de Four. 
Téléphone : 04 78 22 53 44

UN LOCAL À LOUER
La mairie propose un local 
à usage commercial ou de bureau, à la 
location : d'une surface de 29 m2, 
cet espace est loué 265 euros par mois.
Contacter la mairie 
au 04 78 22 01 08.

VOS PASSEPORTS, S’IL VOUS PLAÎT !
Depuis le 28 juin 2009, le passeport 
biométrique remplace le passeport 
électronique. Aujourd’hui, environ 
2 000 mairies en France sont équipées 
de  machines enregistrant photos et
 empreintes digitales. Les Cailloutains
souhaitant renouveler leur passeport 
devront se rendre soit à Rillieux-la-Pape
ou Caluire-et-Cuire. 

A 16 ANS, JE ME FAIS RECENSER
Vous venez d’avoir 16 ans ? Vous devez
vous faire recenser ! Rendez-vous à la
mairie, muni de votre pièce d’identité et
de votre livret de famille. Vous recevrez
une attestation, nécessaire pour passer
examens et concours publics comme le
baccalauréat. 

INSCRIPTIONS À L’ÉCOLE : 

C’EST MAINTENANT !
Vous venez de vous installer à 
Cailloux-sur-Fontaines ? Votre enfant
entre en maternelle ? 
Les inscriptions sont ouvertes en mairie.
Les admissions se feront les mardis 
27 avril et 04 mai de 8h à 10h et de 16h à
18h. Pensez à l’inscrire dès maintenant à
l’école. Pour les enfants de la grande 
section au CP, l’inscription est automatique,
à l’exception des enfants ayant bénéficié
d’une dérogation en maternelle. Il est
possible de prendre rendez vous avec la
directrice si les horaires ne conviennent pas.
Renseignements auprès de Catherine
Symon, au 04 78 22 41 90.

PRENEZ L’AIR À LA MONTAGNE
La mairie propose deux appartements en
location pour six personnes à Réberty-les-
Ménuires, en Savoie. Ils sont disponibles
pour les familles cailloutaines du 3 au 
17 juillet. La location est à 154 euros la 
semaine. Réservez par courrier adressé 
à la mairie en précisant les dates 
souhaitées. 
Renseignements et réservation 
en mairie, au 04 78 22 01 08

CENTRE DE LOISIRS
L’été approche. N’oubliez pas d’inscrire
vos enfants au centre de loisirs ! 
Il est ouvert tous les mercredis et 
pendant les vacances scolaires, en demi
journée et en journée, de 7h30 à 18h30,
sauf au mois d’août. 
> Renseignements au 04 78 22 15 73 ou
centreloisirscailloux@slea.asso.fr

MARCHÉ AUX FLEURS
Rendez-vous à Sathonay-village 
le 22 mai, place Joseph Thévenot, 
pour le marché aux fleurs organisé par 
l’intercommunalité : Sathonay-village,
Montanay, Fontaines-Saint-martin et
Cailloux-sur-Fontaines. 

Michel Rousseau, lors de la cérémonie
des vœux, à la Vallonnière.
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Prochainement…
• Le Brésil, 

vendredi 24 septembre
• L’Himalaya, 

vendredi 15 octobre
• Le Guatemala, 

vendredi 5 novembre
• La Patagonie, 

vendredi 3 décembre
Entrée gratuite sur réservations et
renseignements à la bibliothèque
au 04 78 22 55 11



L ’ E V E N E M E N T

2010, l’année du club de danse

E
n 2010, année de son
 quinzième anniversaire, le
club de danse fait peau neuve !

 Désormais installée dans les locaux
de la nouvelle salle des fêtes,
 l’association bénéficie d’un espace
adapté aux répétitions avec un
grand miroir mural et un parquet.
Autant dire : le rêve ! « On l’attendait
avec impatience », confirme Emilie
Larue, présidente. Ce déménage-

ment de l’ancienne salle des fêtes -
devenue trop exiguë et peu adaptée
à l’exercice de la danse - à La
 Vallonnière a donné des ailes à
 l’association qui ouvrira prochaine-
ment deux nouveaux cours. 
Elle accueille Clément Guerry,
 professeur de hip-hop depuis huit
ans, qui forme les Cailloutains à
cette discipline à la fois musclée et
chorégraphiée. Tout un programme !
Bienvenue aussi à Vincent Pages qui
enseigne l’art de la salsa et des
rythmes latinos. L’année 2010 est
aussi marquée par le retour de
 Sophie Philippe-Pellevoisin, profes-
seur de modern’jazz, qui a passé

deux années sur la scène du théâtre
Mogador à Paris, dans la comédie
musicale Le Roi Lion. Voilà une belle
expérience à partager !
Enfin, pour marquer le coup comme
il se doit, le club de danse montera
sur la scène de la Vallonnière les 
18 et 19 juin pour son gala d’anni-
versaire. Professeurs et élèves
 s’entraînent d’arrache-pied depuis
des mois pour monter l’événement
qui aura pour thème les portraits de
famille. L’année dernière, le gala
avait  rassemblé pas moins de 400
spectateurs, la barre est haute !

Gala de danse

Portraits de famille

Vendredi 18 et samedi 19 juin, 
à la Vallonnière 
Renseignements, réservations 
au 04 78 22 18 18
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LES
RENDEZ-VOUS

DES CAILLOUTAINS
6 avril
SOIRÉE SPECTACLE À LA BIBLIOTHÈQUE
Elisabeth Lordez : 04 78 22 55 11

16 avril
CARNETS DE VOYAGE : MADAGASCAR
Salle des fêtes la Vallonnière
Bibliothèque : 04 78 22 55 11

22 avril
BUT D’HONNEUR SIMPLE. La Boule joyeuse
Michel Gippet : 04 78 22 64 31

24 avril
COUPE PASTOR. 
La Boule joyeuse
Michel Gippet : 04 78 22 64 31

27 avril
LES CONTES EN MUSIQUE D’HÉLÈNE PHUNG, 
Couleurs du monde
Bibliothèque : 04 78 22 55 11

29 avril
DEMI-FINALE ET FINALE BUT D’HONNEUR. 
La Boule joyeuse
Michel Gippet : 04 78 22 64 31

1er mai
COUPE DUCRUET. 
La Boule joyeuse
Michel Gippet : 04 78 22 64 31

5 mai
RENCONTRE-LECTURE 
autour des collections du musée 
des Confluences
Bibliothèque : 04 78 22 55 11

8 mai
COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945. 
Mairie : 04 78 22 01 08

8 mai
RANDONNÉE. AMÉLIE LA VIE
Patrice Giroud : 04 78 22 47 50

8 et 9 mai
FESTIVAL CANTONAL DE MUSIQUE 
ET 150 ANS DE LA SOCIÉTÉ MUSICALE
Perrine Oderut : 06 18 44 81 91

15 mai
CHASSE AUX TRÉSORS. 
L’Apec
Véronique Lograsso : 04 78 22 71 15

17 mai
DON DU SANG. 
L’Amicale des donneurs de sang
Gisèle Oderut : 04 78 22 03 24

20 mai
CHALLENGE DE L’AMITIÉ. 
La Boule joyeuse
Michel Gippet : 04 78 22 64 31

29 et 30 mai
DÉFILÉ ET BANQUET DES CLASSES EN ZÉRO
Christophe Bourguignon : 06 07 37 78 76

10 juin
COUPE MARCEL CHATANAY. 
La Boule joyeuse
Michel Gippet : 04 78 22 64 31

18 et 19 juin
GALA DE DANSE. 
Club de danse
Emilie Larue : 04 78 22 18 18

21 juin
FÊTE DE LA MUSIQUE. 
Société musicale
Perrine Oderut : 06 18 44 81 91

26 juin
FÊTE DE L’ÉCOLE. 
L’Apec
Véronique Lograsso : 04 78 22 71 15
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Le club en chiffres
• 15 ans d’existence
• 130 adhérents
• 8 cours de modern’jazz,

tous niveaux
• 2 cours de hip-hop pour

enfants et adolescents
• 2 cours de salsa cubaine

pour adultes

Avec une salle flambant neuve, 
de nouveaux cours et un gala 
en préparation, l’association 
commence l’année sur les 
chapeaux de roue !

Désormais, plus aucune excuse pour
ne pas trier ! Le camion de collecte
récupère chaque jeudi le contenu
de vos poubelles vertes directement
devant votre porte. Plus pratique,
moins contraignant, ce mode de
 ramassage incite à mieux trier. Il
permet aussi de réduire de façon
 significative le volume des déchets
ménagers au profit du bac vert dont
le contenu est recyclé. Les bouteilles
en plastique finissent ainsi en textiles,
les canettes servent à construire des
carrosseries de voiture et le papier
redevient papier…
Un premier bilan sera dressé
 prochainement sur la commune par
le Grand Lyon : un enquêteur suivra
le camion de collecte et analysera
le contenu des bacs. S’il note de
grosses erreurs de tri, quelques mots
avec l’usager suffiront à rectifier le
tir. En attendant ce premier point
d’étape, la mairie se dit satisfaite de
ce changement de mode de
 collecte, malgré une légère fausse

note début février : deux voies
 limitrophes avec Fontaines-Saint-
 Martin et Sathonay n’avaient pas
été ramassées, erreur aujourd’hui
rectifiée. Les habitants ont, quant 

à eux, « pris le bon pli », selon
 Raymond Kindlé, adjoint au maire
en charge de l’Environnement.
 Maintenons le cap !

Les Cailloutains le réclamaient !
C’est aujourd’hui une réalité : 
depuis le 11 février, les familles 
disposent d’un bac vert dédié au
tri sélectif. Bilan des premières 
collectes.

U N G E S T E PO U R L ’ AV E N I R

Ma poubelle verte, je m’en sers !

Les règles d’or du bon trieur

• Les déchets recyclables doivent être placés en vrac dans le bac vert, sans
sac plastique. Les sacs fermés ne sont pas traités au centre de tri, pensez-y !
• Les objets doivent être séparés les uns des autres. Inutile de remplir un
baril en carton de journaux ou  d’imbriquer plusieurs boîtes entre elles, cela
complique le travail des trieurs.
• Jetez uniquement dans le bac vert : les emballages plastiques (bouteilles
et flacons), les objets métalliques (boîtes, cannettes et aérosols), les em-
ballages en carton (briques alimentaires, boîtes et  emballages) et le papier
(journaux et magazines).
• Le verre – bouteille, bocaux et flacons – est collecté dans les silos de la
commune. N’oubliez pas  d’enlever bouchons et couvercles !
• Une fois le ramassage effectué, pensez à rentrer vos poubelles afin de
ne pas encombrer les trottoirs. Les rues n’en seront que plus jolies !

Avec 14,03 % de refus de tri
— les poubelles vertes dont
les déchets ne sont pas
conformes — et un volume de
déchets triés multiplié par
deux en quinze jours, le Grand
Lyon qualifie les Cailloutains
de très bons trieurs ! La mai-
rie vous dit merci, l'environne-
ment aussi.


